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.UN/Si\ COLLECTION 

ACTTVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMiqUES ET AU'rRES, 
QUI FO:-JT OBSTACLE A LvAPPLICATION DE LA DECLARATION SUR 
L' OCTHOI D:2 L 'lNDEP E.ND?I.i'ifCE AUX PAYS ET AUX PE:UPLES 
COLOHJ!l.UX EN RHODESIE DU SCD ET EN NA~'IBIE ET DANS TOUS 
LES AUTF.ES TfRF.ITOIRES SE TROTJVANT SOUS DOMINATION 
COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE COLO­
NIALISME, L'APARTHEI:J ET LA DISCRii'UNATION RACIALE EN 

AFRIQUE AUSTRALE 

.:~:Y.l-gLexa:::Ji:'lê la question intitulée "Activités des intérêts étrangers, 
économiques et autres, --qui font obstacle à 1 1 applicdion de la D;:;claration sur 
1 1 t . i • .. d' . d s d oc ro1 de 1 l.i1depèndance aux pays et aux peu:r;,:,_es coloniaux en Rho es1e u u 
et en Namibie et dans tous les autres territoires se trcmvant sous domination 
coloniale, et au..x efforts tendant à éliminer le colonialisme, 1 'epar~ et la 
discrimination raciale en Afrique australe", 

A t · ' · ' ' · 1 1: ' d''t d" la _yan exaffilne le chap1tre du rapport du Comite spec1a c 1aree euler 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question 1_/, 

Prenant ~~ ~opsi~~r~tion les sections du rrojet de rapport du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie relatives à c·ette question, 

_!3~lnnt sa résolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la Décla­
ration sl!Y 1 1 octroi de l'inc1é!_)enàance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa 
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1910, contenant le programme d'action pour 
l'application integrale de la Dé cl R.rA.-t,:i on, ainsi que toutes les autres résolutions 
de 1 i Organisation des Nations Unies re 1 aLi ven ?!. 1 A <]HC::; t;ion, 

li A/31/23 (Troisième partie). 
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Ré9.t:['irm~rrt l'obligation solennelle q'-l' ont les :puis san~ es ad.ministrantes 7 en 
vertu d.e la Charte des Nations Unies 7 d 1 encour~~.ge:r le progrès politique 7 économique 
et social ainsi que le développement d.e l'instruction des habitants des territoires 
qu i 11 ~ . . !.. ~ • .... 1, d. e es aaml':lls·t-rent et de proteger les ressom·ces hums.1nes et navure ..1.es e ces 
t .+ . 

err1v01res contr~ les abu.s 7 

B~aff5;]:~~~ que toutes les ac ti vi-l;ês eC0'.10J1iques ou autres qui entravent 
l'application de la Declaration et qui font obstacle aux efforts tendant 2. 
éliminer le colonialisme 7 l' ."1nartheid et J.a discrimination raciale en Afrique 
australe et dans les autres-~;~itoires coloniaux violent 1es droits et les 
intérêts politiques, économiques Ët sociau~ des peuples d~ ces territoires et sont, 
par COP-:J~quent 7 inconpatibles avec les ou'cs et principes de la Charte' 

~!ot_?.nt. ~:e? ;,me vivë) j._!l9uiétude que les puissances colc_miales e·~ certa~ns ~tats, 
pa::.· leurs e.c.:tJ.vJ.tes dans les territoires coloniaux en questJ.on, contJ.nuent a fau·e 
fi des décisions prises par l'Orgar..isation des Nations Unies è. ce sujet et qu'ils 
n'ont pas a:t=-pJ.:ique, en particulier~ les résolutions de l'Assemblée générale 
262l (X.\IJ) du l2 octobre l970 et 33;;8 (X..XX) du 21 novembre 1975 ~ par lesquelles 
l'Asse-mblée demandait e.ux puissances coloniales, ainsi qu 1 aux gouvernements gui 
ne l'o.vaient pas encore fait, de prendre des mesures législatives, a(lministratives 
ou a·.r~:.-es en •me de mettre fin aux activités des entreprises d.es territoires 
coloniaux~ d'Afrique en particulier 7 qui a;;)p~.:>-rtiennent à leurs ressortissants ou 
à des :personnes morales r.eJ.evant de leur j~~idiction chaque fois que ces entreprises 
son-1::. :Drejudiciables aux intér.~cs è.es habitants de ces territoires et d'empêcher 
è.e nou•rea.ux investissements co-..1traires 8: ces intérêts, 

Co_nd9.mr.~ 1 1 intensification des activités des intérêts étrangers, economiques, -
financiers et autres, qni contiœlent d'exploiter les ressources naturelles et 
humaines des territoires col8;Ün.11X et d 1 accumuler et de rapatrier des bénéfices 
co::.1sidérables au détriment des intérêts des habitants, en particulier en Afrique 
australe7 empêchant ainsi les peunles desdits territoires de réaliser leurs 
as:9irations légitimes 2 l 1 autodét~rminati011 et à 1 1 indépendance, 

Condamnant vi:·-01Jreusement le soutien que le régime de la minorité raciste 
d'Afrique du Sud et ~c regin~-illégal de la minorité raciste En Rhodésie du Sud 
continuent de recevoir des ir1t6rêts étrangers, éconor~iques, financiers et autres. 
qui collaborent avec eux pour exploiter les ressources naturelles et humaines du 
Territoire inter!lationaJ. de la N~mibie et du territoire non autonome de la Rhodésie 
du Sud ( Zimbah-:•e), respectivement, et pour affermir encore davantage leur domination 
illégale et raciste sur ces territoires, 

PrÇJ_fon_?:.~In._ent_ :R_r_é_o~<;EJ>_~e par les investissements croissants de capitaux 
étrangers dans la production d'uranium et de matériel militaire et par l'importance 
de la collabo::-ation entre le régime de la :minorité raciste d'Afrique du Sud et 
certains pays occidentaux et autres pays, en particulier les Etats-Unis d'Amérique, 
la France, Israël, la République fédérale d'Allemagne et le Royaun1e-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui fournissent au régime de Pretoria du 
matériel et des techniques nucléaires et militaires, ce qui accroît son potentiel 
nucléaire et militaire et reflète l'appui accru des intérêts étrangers à 
l'occupation illégale persistante de la Namibie par l'Afrique du Sud ainsi que la 
c::-oissance de l'Afrique du Sud elle-même en tant que puissance nucléaire et 
:r.ülitaire, 
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. ~-OCCU!Je~~~i pal le fait g_ue ler: i:>.1térêts etra1.g2::-s, econoniq_ues, 
fJ.nanc1ers et c.utres, coni.i·Lent à <Jri•.reJ.' :ï.e:3 pop üct:·_o.l:.> mtochtones d' a~tres 
ter::iJ~oire:s coloniaux 9 y cc mpris da;s les regÎŒ1S des An ti 1_lcs et d.e l'ocean 
Pac1.f1que, de leurs drojts sur les richesses de lel-"Lrs pé.ys respe(!tifs, et que 
1 'on continue à dê:;;x)sséU:r les habitn'J.ts c1e ces 'ce!Titoil·,~::; de le tu-s terres • 
du fait qt;e les puisr-;an•.!f:f ~"dmini::>traJ.rtes rep1.4gnent à impGS·~r àes restrictions à 
la vsnte è.e terrains à J.e·. étrang,~rs, 

f~sci~ de la nÉ:r es site percist<J.nte de mobilioer l'opinion publique mo!!diaJ.e 
contre le rôle joué par ;.es intérêts et!":>,ngc~rs - économique a :• financiers et autres 
d.~.ns l' ex:;;lloitatim1 der r~;sr;oo~ces naturc:lleo et humaines 9 qui fait obstacle à 
l' inè'.épen:lar.ce C:.0s ter··: toi:ces coloniaux, en T)articulier en Af'rique, 

1. Re?,ffi.n:J.e J.e droit inaliénable des peuples des territoires dépendants 
..... 1 ~ ., .L !1 .... -... ---.-:- ..... • ~ - ' • c . ~ ... ' a-- C.clt..o._e~,ermlnat.:ton, a l'1ndependa."1ce et a la JOU:tssance de~ ressou:rc2s 
nat1.rrelles de 1e~.:trs ·ce.critoires ~ ainsi eue leur droit de disposu· de ces resso·urces 
au r.1ieux de leurs ir~têrêts: -

2. DécJ~Ie de:.._=louyeau que toute puissance acùninistrante c.'U OCC'-llXlll·::;e CJU::!. prive 
le'::~ :r•~'-1Pl~-:!S co:Lonia-..H: de l'exercice àe le-..~rs droits lêr?;i-simt::!s sur leurs ressot:rces 
na";..-;;.:c:c:lles ou fait p·:J.sser des intêr~ts écono:nioues et financic!"s étrangers ava.nt J.es 
~rc-ic_s et intérêts de ces peupJ.es viole les obligations solennelles qui lui 
lncœm·ô:nt en vertu ô.e la Charte des Nations Uaies; 

3. Réaffirme 0~1'en exnloitant les ressources ne.turclles au ri.sq'..le de les 
e:p'l:.sGr, e;ï:--ëoixLi~~a.;;~t d' acc~nru.ler et G.e rapatrier des be;;.8fï.::es ccnsidérn.ble.3 et 
ë·n :lt:.:ilisa.nt ces bénéfices pour e:!lrichir les celons ét:;.~angers et af'fermir la 
do;:::m:ttion coloniale sur le~ territoires. les intérêts étrangers - economiques~ 
financiers et autx·es - q1.:i exercent actuelle1:1ent lem:s activités dans les 
territo:i.re3 coloniaux d 'Afric;:ue australe ccnstituent un obstacle majeur à 1 'indé­
pe:r .. clr,nce politique et à la jouissance des ressources natu:~elles de ces territoires 
par les autochtones; 

4. .ÇolJ:.0~~ les activité::; des Ïi.ltérêts étrangers, économiques et a 1.rtres, dans 
les tez·ritoi}-es coloniaux q_ui entraYent l'application de la Déclaratio:::1 sur 
l 1 oCtY.'oi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et les efforts visant 
à éliminer le colonialisme, l'apar:;heid. et la discrimination raciale; 

5. Co~_?;_?.mn_:::_ les gouvernements qui continuent d'apporter leur soutien O'J. 
leur colla.be>J'.'s.t::_on au.'< intérêts êtrangers 9 éco:K::miq_'J.es ct autres. qui exploitent 
les ressources naturelles et hura,lines des te:~r:l:Goires, violant ainsi les droits et 
les intérêts politique:s, économiques et. sociaux des peuples autochtones et 
empêchant l'application pro:nrpte et intégrale da.:::1s ces tcr:citoires de la Déclaration 
contenue dan.s sa resolutic.n 1514 (XV) du 14 décembre 1960~ 
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6. ,Çondamne ênersj.que:ment la collaboration dans les domaines nucléaire et 
militaire em:.~e le régime de la minorite raciste d 1Afr5.que du Sud et tous les 
pays, en particulier les Etats-Unis 9 la France, Israël, la République féë.érale 
d 1 Allemagne et le Royaut1e·-U:::1i de Grémde-B:cetagne et d 1 Ir h;.r de du Nord, qui ont 
Pro cu .-' ' ... . ' ... . . . . l"' . t 'l" + . _ re a ce reglzae au materJ.el et W")S -cechn1.ques nue eaJ.l"E-S e m1. l ... aJ.res, 
accroissant ainsi son pote:::1tiel nucléaire et militaire, et demande à tous les 
gouvernements, en particulier à ceu.': des :Cta.ts-·Unis, de la F'ra.nce ~ d'Israël~ de 
la Républiq_ue fêde:.."ale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Granè.e-Bretagne et 
d'Irlande du Nord~ de s'abstenir de fournir au régine de la ninorité raciste 
d'Afrique du Sud~ directement ou indirectement, des installations lui permettant 
de produire de 1 'uranium, du plutonium et d 1 a.utres matières naeléaires, des 
réacteu:J:'s ou du matériel militaire; 

7 • DelnQE:de ~ nouveau 2. tous les gouvernements qui ne l 'o:1t pas encore fait, 
de prendre des mesures legislatives, eèministratives ou autres à l'ég&rd de ceux 
de leurs ressortissants et des persorln,~s morales relevant de le'lT juridiction qui 
possèè,ent et exploitent dans les territoires coloniaux, particulièrement en Afrique, 
des entreprises r~re.judiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, en 
vue de mett1·e fin a1.r~ activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux 
in·;restissements contraires aux inté:·èts des habitants de ces territoires; 

8. Condamne tous les gouvernements qui violent les sanctions obliga.toires 
imposées par le Con.seil de sécurité contre le régime illégal de la minorité raciste 
de R:l.O(lesie du Sud, ainsi que le refus ·oers:i.stant de certains Etats Membres 
d 12.}:-pl:i..qucr ces sanctions ccmme f;tant c;ntraires aux obligations qui leur inco:;nbent 
en vertu de l'Arti•:::le 25 de la Che,rte, 

9. Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arrêter 
l'apport de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris la fourniture de 
materiel et d'équipement militaire, aux régimes qui les utilisent pour opprimer les 
peurles des territoires coloniaux et réprimer lews niouvements de libération 
nationale; 

10. Demande 2. nouveau à. tous les Etats de mettre fin G. toutes relations 
éccnomig_ues, financières ou commerciales avec l'Afrique du Sud en ce qui concerne 
la La.Jnibie et de s 1 abstenir de nouer avec 1 'Afrique du Sud, agissant au nom de la 
JI! ami bie ou en ce q_ui la concerne, des relations économiques, financières ou autres 
qui puissent l'encourager à continuer d'occuper illégalement le territoire; 

11. Condamne vigotg"~_tl._~~-~nt le regime de la minorité raciste d'Afrique du Sud 
qui) au mepris des résoluticms pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et 
en violation flagr~~te des obligations particulières qui lui incombent en vertu 
de l'Article 25 de la Charte~ continue à collaborer avec le régime illégal de la 
minorite raciste de Rhodésie du Sud) et demande à ce gouvernement de mettre fin sur­
le-champ à toute forme de collaboration avec le régime illegal de la minorité 
raciste de Rhodésie du Sud; 
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12. Invite tou:? les gouvernements et tous les organismes des Nations Unies9 
compte ten~des -dispositions pertinentes de la Déclaration sur l'instauration 
d'un nouvel ordre éc::~nomique inter.n;;;.tional, conter::.ue rlans la résolution 3201 ( S-VI) 
adoptée par 1 1Assemblêe générale le ler mai 1971~, ainsi q_u2 de :a Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats~ contenue G.ans le. resolution 3281 (XXIX) aë:.optée 
par l'Assenililee génêralt le 12 décembre 1974, d'agir nota~nent en sorte que la 
souverainete perma::1ente des territoires colonie.1..l...X su."!:' leurs ressources natvrelles 
soit pleinement respectée et sauvegardée; 

13 · !?emande:_ aux puissances administrantes d 1abolir tm:,t régime de salaires 
discriminatoire et injuste en vigueur 6ans ~es territoires placés sous leur 
administ:ratic:n et d 1 applique"-~ dans chaque terri toi re un régime uniforme de salaires 
;:,; +ous 1 '"'S r•> 1i).!J_a -\- a· .. >. 
u. " .... c: _.c. J..v nvs sans ·::.scr~mJ.nac:ton; 

~4 · Prie le Secrétaire général de entreprendre~ par 1 'interm&Jüâre du S~rvi:::e 
de l':tnfcrmation du Secrétariat, une cnmpagne de publicité intensive à vaste echelle 
afin d'informer l'opinion publique mc-ndiale des faits relatifs au pillage des 
ressources naturelles et ù. J 9ex-ploitation des populations autochtones par les 
mono}?oles étrangers~ ainsi que de 1 'appui que ~eux-ci ac~ordent aux régim.es 
colonialistes et racistes: 

15. Prie le Comité spécial de poursuivre l'étude de cette question et de faire 
rapport à cc. sujet 8. 1 'Assemblee générale lors de sa trente-deu::6ème session. 


